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Séance du lundi 24 juin 2019 
 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 02 juillet 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-quatre juin à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 14 juin, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Corinne 
LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Alexandre MORA (présent à partir de la délibération n°97), Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS, Hélène 
SAMPIC, Juliette LOZACH, Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD 
(présent à partir de la délibération n°105), Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Gérard DELAHAYS donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
Franck DORAY donne pouvoir à Alexandre MORA 
Karine LOUISET donne pouvoir à Laurent GILLE 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Jean-Pierre QUEMION 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Juliette LOZACH 
Frédéric LE CAM, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Gilles BELLIERE 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

  

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 24 juin 2019 

 

2019.06/117 

MANIFESTATIONS PUBLIQUES – SUBVENTION AU FESTIVAL CHORAL, REPRESENTEE PAR LE COLLEGE 
GEORGES BRASSENS D’EPOUVILLE 

M. Daniel FIDELIN.– La commission « Manifestations publiques, Culture, Patrimoine culturel, Vie 
associative, Environnement, Communication, Vie des quartiers et Accessibilité » s’est réunie le 6 juin 
2019, notamment dans le but d’examiner la demande de subvention formulée par le collège Georges 
Brassens d’Epouville. 

La ville de Montivilliers soutient depuis 2016, le festival Choral représenté par le collège Georges 
Brassens d’Epouville et se déroulant aux Docks Océane au Havre. 

Parmi les 17 collèges acteurs de cette manifestation, 2 collèges de Montivilliers participent à ce festival, 
le collège de la Belle-Etoile et Sainte-Croix. La ville de Montivilliers considère que l’activité culturelle 
des jeunes est importante et souhaite continuer son soutien à cette initiative en versant une 
subvention de 1 000€ à l’organisateur, correspondant à un pack privilège. 

Ce pack comprend : 

- L’inscription du logo de la ville sur le dos des programmes 

- 10 invitations avec des places réservées 

-  L’accès au pot après le spectacle avec les officiels et les artistes 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

VU le Code général des collectivités territoriales ;  

VU le budget primitif 2019 ; 

VU la commission n°2 du 6 juin 2019 qui s’est réunie ; 
 

CONSIDERANT 

- Que chaque année, la ville soutient le festival Choral représenté par le collège Georges Brassens 
d’Epouville et se déroulant aux Docks Océane au Havre ; 

- Que parmi les 17 collèges acteurs de cette manifestation, 2 collèges de Montivilliers participent à 
ce festival. 
 

VU le rapport de Monsieur l’Adjoint en charge des Manifestations Publiques, de la culture, du 
Patrimoine;  

 

  



 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- De verser une subvention de 1 000€ au collège d’Epouville pour l’organisation du festival Choral 

 

Imputation budgétaire 
Exercice 2019 

Sous-fonction et rubriques : 023 
Nature et intitulé : 6228 – Rémunérations d’intermédiaires 

Montant de la dépense : 1 000 € TTC euros 
 
 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 

 

 


	DU CONSEIL MUNICIPAL
	2019.06/117
	Manifestations publiques – Subvention au festival Choral, representée par le collège georges brassens d’épouville

		2019-06-28T09:40:00+0200
	Montpellier
	Maire




